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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

HARCÈLEMENT SCOLAIRE
Question au Gouvernement n° 924

Texte de la question

HARCÈLEMENT SCOLAIRE

Mme la présidente. La parole est à Mme Aurore Bergé.

Mme Aurore Bergé. « Ça a commencé par des brimades sur mon poids. En classe, je recevais des stylos, des
coups de compas dans le dos. Je me prenais des gifles et des insultes. Pendant six ans, je n'ai parlé à
personne. J'avais trop honte. J’avais trop peur. Et puis j'ai décidé d'en finir. J'ai acheté un litre d’alcool à brûler,
je l'ai répandu sur mes vêtements, et je me suis mis le feu. J’avais 16 ans. » Ces mots sont ceux de Jonathan
Destin, victime devenue figure de la lutte contre le harcèlement scolaire, décédé en août dernier, dont je veux
saluer ici la mémoire et le combat. (Les députés sur tous les bancs se lèvent et applaudissent. – Les membres
du Gouvernement se lèvent également.) Son combat doit être le nôtre. Ces drames individuels sont aussi des
drames collectifs : le suicide de Lindsay, qui a mis fin à ses jours à l’âge de 13 ans, en est un. Je veux, en notre
nom à tous, lui rendre hommage…

Mme Marine Le Pen. Il était temps.

Mme Aurore Bergé. …et adresser nos condoléances à sa famille et ses amis, mais aussi lui adresser nos
excuses. Parce que ces enfants sont nos enfants. Lucas, Thibault, Chanel et Dinah ont mis fin à leurs jours à
l'âge de 10, 13 ou 14 ans pour que le harcèlement cesse. Ces enfants, ce sont nos enfants, les enfants de la
République.

Qui aurait dû les protéger ? Nous tous : nous les adultes, la communauté éducative, les autres élèves, ceux qui
voient mais se taisent par crainte des représailles. Nous les parents aussi, car si un enfant est harcelé, cela veut
bien dire qu'il y a des brutes pour le harceler. Nous l'État, par le travail implacable de nos forces de l'ordre et de
la justice, puisque nous avons justement créé un délit de harcèlement scolaire.

M. Frédéric Boccaletti. Vous n'avez honte de rien !

Mme Aurore Bergé. Nous tous. Pour être à l'écoute, pour voir les signaux, pour leur permettre de parler, pour
ne jamais prendre à la légère la douleur d'un enfant. Parce que cela commence toujours par une première
insulte, une première humiliation, une première gifle, et que nous ne devons jamais rien laisser passer. Madame
la Première ministre, quels mots voulez-vous adresser aux parents endeuillés ? Quelles actions mener pour que
plus aucun parent n'ait à connaître pareil drame ? (Plusieurs députés du groupe RE se lèvent et applaudissent.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la Première ministre.

Mme Élisabeth Borne, Première ministre. Les mots que vous venez de lire sont déchirants. Le harcèlement est
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un fléau qui mine le quotidien de milliers de jeunes et cause trop souvent des drames, la détresse, la
dépression, parfois même le suicide. Le décès de Lindsay en est un terrible exemple ; je veux dire ici toute ma
solidarité et mon soutien à sa famille et à ses amis. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe RE.)

M. Jocelyn Dessigny. Il faut des aides !

Mme Élisabeth Borne, Première ministre . Oui, le harcèlement peut tuer et c'est intolérable. Madame la
présidente Aurore Bergé, je connais votre engagement ancien, résolu et constant dans la lutte contre le
harcèlement. Je sais qu'il est largement partagé sur tous les bancs de cet hémicycle – sur une question si grave,
il ne peut y avoir de clivage.

Un député du groupe RN . Agissez !

Mme Élisabeth Borne, Première ministre . Les écoles, les collèges, les lycées doivent être des lieux de savoir
et d'ouverture, contre l'ignorance et les préjugés ; des lieux où chacun est protégé.

Alors, nous agissons. Dès 2019, nous avons expérimenté, sur la base du volontariat, le programme de lutte
contre le harcèlement à l'école (Phare).

M. Jocelyn Dessigny. Un numéro vert !

Mme Élisabeth Borne, Première ministre . Phare, c'est un réseau de 400 référents à travers le territoire et un
protocole de prise en charge des victimes. Dans chaque établissement, des élèves ambassadeurs interviennent,
les parents et les professeurs sont sensibilisés.

M. Laurent Jacobelli. Apparemment, ça ne marche pas !

Mme Élisabeth Borne, Première ministre . Phare est devenu obligatoire à la rentrée 2022 dans les écoles et les
collèges sous l'impulsion du ministre de l'éducation nationale, Pap Ndiaye, dont je connais l'engagement – c'est
aussi le mien.

M. Jocelyn Dessigny. Changez de ministre !

M. Fabien Di Filippo. Si c'est pour avoir Aurore Bergé, autant garder Pap Ndiaye…

Mme Élisabeth Borne, Première ministre . Nous devons aller plus loin et faire de la lutte contre le harcèlement
la priorité absolue de la rentrée 2023. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.)

Nous étendrons le programme Phare au lycée. Nous désignerons dès la rentrée, dans chaque collège, un adulte
référent. Nous protégerons davantage les élèves victimes en primaire, en ouvrant par décret la possibilité
d'écarter de son établissement un élève auteur d'actes de harcèlement. Nous rendrons obligatoire la formation
des personnels contre le harcèlement obligatoire. Nous augmenterons les moyens des plateformes d'alerte et
d'écoute.

Enfin, j'ai demandé aux ministres de l'intérieur, de la justice et de la transition numérique d'appuyer le ministre
de l'éducation nationale afin que la prévention, comme les sanctions contre le harcèlement, notamment sur les
réseaux sociaux, soient plus efficaces.

Tout acte de harcèlement est intolérable. Nous ne devons rien laisser passer. Ensemble, continuons à nous
mobiliser pour protéger notre jeunesse ! (Applaudissements sur les bancs du groupe RE et du groupe Dem.)

Données clés
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